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Immigration et vieillissement sont deux réalités
démographiques anciennes et corrélées en
France. Ni cette ancienneté, ni cette corrélation

n’ont cependant empêché que, dans ce pays comme
ailleurs, les questions migratoires soient traitées,
politiquement et socialement, comme des « phéno-
mènes autonomes » (1), objets essentiellement de
contrôle. Cette approche a souvent produit des
décalages entre les politiques sociales et les réalités
évolutives des minorités issues de l’immigration.
Les conditions du vieillissement des immigrés no-
tamment sont un des aspects qui a sans doute le plus
souffert et souffre encore de ces décalages.

Le contexte général

A la différence d’autres pays de l’Europe qui
furent, jusqu’à une date récente, des pays d’émi-
gration, la France est un pays où l’immigration est
déjà une tradition (2). Dès la moitié du XIXème
siècle en effet, la France, à cause de la baisse de sa
fécondité, a dû recourir à de la main d’oeuvre
étrangère pour faire face à son projet d’industriali-
sation. En 1851, date du premier recensement des
étrangers en France, ils étaient déjà 378 561 et, en
1881, le cap du million était atteint. Aujourd’hui —
le dernier recensement datant de 1999 - la France
compte 5 618 479 immigrés (le terme incluant les
personnes ayant acquis la nationalité française).
Les gros  "bataillons" de cette immigration écono-
mique étaient constituées pour l’essentiel de tra-

vailleurs manuels occupant souvent des emplois
désertés par les français parce que jugés trop péni-
bles ou mal rémunérés : mines ; sidérurgie, indus-
tries... A ces courants puissants de l’immigration,
se sont toujours mêlés cependant ceux de l’exil
politique. Celui-ci constitue en effet l’autre  « tra-
dition » de la France.

Le long du XXème siècle, cet apport de popula-
tion étrangère connaîtra des variations en fonction
des grands événements de l’histoire de la France et
du monde.

Le dernier quart du XXème siècle est caractérisé
par contre par une stabilité du taux des immigrés
dans la population globale de la France. Des fac-
teurs aussi bien politiques (arrêt de l’immigration
du travail suite à la crise économique des années
soixante-dix) que juridiques (les acquisitions de la
nationalité française) expliquent cette stabilisa-
tion.

Les origines géographiques de cette immigration
du siècle dernier en France se sont diversifiées dans
le temps. Avant la Première guerre mondiale, l’im-
migration s’est faite quasi-exclusivement à partir
des pays limitrophes (Belgique, Italie, Allemagne,
Suisse...). Dans les années vingt, elle s’est étendue
à d’autres aires européennes (Pologne, Espagne).
Après la Deuxième guerre mondiale enfin, une
immigration extra-européenne (des pays du Ma-
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ghreb, d’Asie et d’Afrique noire) prendra le relais
et sera liée fondamentalement à l’histoire colo-
niale. Les proportions des origines européennes et
extra-européennes de ces immigrations se sont ainsi
inversées progressivement le long du siècle. Le
taux de l’immigration européenne qui était de 78,7
% en 1962, n’était plus que de 50,4 % en 1990.

Etre immigré et/ou étranger en France

Le dernier recensement de la population en France,
en 1999, donne le nombre des différentes catégo-
ries qui composent la société française.

Population totale en France

Population totale 58 520 688
Français de naissance 52 902 209
Français par acquisition 2 355 293
Etrangers 3 263 186
Immigrés 5 618 479
Source : INSEE, recensement de la population 1999

Il en ressort qu’en France, on peut donc être soit
français (de naissance ou par acquisition), soit étran-
ger. Ces deux catégories sont définies d’un point de
vue juridique. La catégorie « immigrés », qui cor-
respond à la somme des étrangers et des français par
acquisition, n’est pas une catégorie juridique mais
socio-démographique. En dehors de ces ensembles,
il n’existe pas en France de comptabilisation de
catégorie minoritaires définies par des caractéristi-
ques culturelles ou autres [...].

A ces deux dimensions (juridique et socio-démo-
graphique) qui correspondent à la taxinomie offi-
cielle, la réalité sociale juxtapose en fait une troi-
sième : celle de l’imaginaire social. Celui-ci distin-
gue en fonction d’une caractéristique d’un autre
type : la visibilité physique et symbolique (couleur,
nom, religion...) des personnes. Le fonctionnement
de cette réalité sociale compte en fait autant que le
statut juridique (invisible) dans la construction de
la place des catégories concernées sur l’échiquier
social.

Réfugiés et demandeurs d’asile

Dans les années 70, les pays européens fermaient
leurs frontières à l’immigration économique. En

même temps, les crises dans les pays du Tiers-
Monde et, plus tard l’éclatement du bloc soviéti-
que ont produit des flux croissants de demandeurs
d’asile. Pour y faire face, la Communauté euro-
péenne a harmonisé sa politique du droit d’asile.
Par ailleurs,  plusieurs Etats européens ont instauré
des statuts dérogatoires de protection temporaire
afin de conserver une part de souveraineté.

Ainsi, en France, l’Asile recoupe deux statuts : le
statut de réfugié politique (géré par l’OFPRA,
Convention de Genève) et le statut de demandeur
d’Asile Territorial (géré par le Ministre de l’Inté-
rieur et concerne les menaces et traitements dégra-
dants ne provenant pas obligatoirement d’une auto-
rité publique).

Depuis l’explosion de la demande d’asile, une
interprétation restrictive du droit d’asile est à l’or-
dre du jour et traduit surtout un souci de la maîtrise
des flux des demandeurs. Ainsi, par exemple, sur
38 749 demandes déposés à l’OFPRA en 2000,
seulement 5 185 statuts ont été accordés, soit 17,1
%(3) . Quant à l’asile territorial, moins de 3 % de
statuts ont été accordés en 2 000. « Ainsi, apparaît
une nouvelle catégorie de personnes, vivant dans
un no man’s land juridique : ceux qui ne peuvent
obtenir le statut de réfugié mais qui ne peuvent pas
être expulsés, pour des raisons humanitaires » (4).

L’évolution des politiques de
l’immigration en France

Avant la deuxième guerre mondiale, ce furent
surtout les entreprises privées qui organisaient
l’immigration de la main d’oeuvre dont ils avaient
besoin. L’Etat se contentait de jouer un rôle de
facilitateur ou, au contraire, de frein suivant les
conjonctures. A partir de 1945 (l’Ordonnance de
1945), le rôle de l’Etat se fera plus direct dans le
contrôle des phénomènes migratoires par le biais
de différents organismes : l’ONI (Office National
d’Immigration) ; l’OFPRA (Office français de pro-
tection des réfugiés et apatrides), la DPM (Direc-
tion des populations et  des migrations).

Jusqu’au début des années soixante-dix cepen-
dant, l’identité sociale de la majorité des immigrés
qui a été mise en avant est celle de « travailleurs »,
identité construite à partir d’une représentation
dominante : la  « présence provisoire » de ces im-
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migrés en France(5), justifiée essentiellement par
leur travail. De ce fait, les conditions sociales de
ces travailleurs obéissaient également à ce « provi-
soire ».

La crise du début des années soixante-dix et la
récession économique qui s’en suivit révélera l’il-
lusion de ce provisoire et la réalité de l’installation
de cette immigration (échec des  « politiques d’aide
au retour » et ampleur du regroupement familial).
Cette restructuration de la présence immigrée
ouvrira l’horizon de l’ « intégration » qui devien-
dra le mot d’ordre des politiques de l’immigration.
En 1989, un Haut Conseil à l’Intégration est crée et
son premier rapport s’attachera à définir le modèle
français de l’intégration. Ce modèle met en avant
un certain nombre de principes forts mais somme
toute classiques : la  « participation » des immigrés
à la société, l’ « égalité des individus »  en droit, la
« laïcité » et « l’exclusion de toute logique minori-
taire ». D’autres problématiques passent par contre
sous silence : le droit de vote des étrangers, la
question de l’équité, la place de l’Islam dans la
société... La politique concrète qui sera mise en
place contournera de fait toutes ces questions car
elle sera plus une « politique de la ville », ciblant
les quartiers dits « difficiles ». La politique de
l’immigration en tant que telle restera longtemps
cantonnée au contrôle des flux.

La fin du XXème siècle révélera cependant deux
grandes questions qui étaient jusque-là politique-
ment minimisées voire oubliées : la réalité de la
discrimination et la réalité du vieillissement des
immigrés .

La réalité de la discrimination

Bien que la réalité de la xénophobie et de la
discrimination des immigrés soit une donnée pe-
sante dans l’histoire de l’immigration en France,
elle a souvent été minimisée et occultée derrière un
discours universaliste plus honorable. Un sondage
de la SOFRES en 2000, révélait encore que 59 %
des Français estimaient qu’il y avait « trop d’immi-
grés en France » (6). Cette réalité n’est cependant
pas seulement le fait de préjugés dits parfois  « ba-
nals » ou « ordinaires ». En temps de crise, elle
trouve à s’organiser dans des courants politiques
national-populistes dont l’essentiel du programme
politique est le rejet des immigrés (aux élections
présidentielles de mai 2002, leur leader a franchi la
barrière du premier tour avec 17,4 % des voix).

Certains partis démocratiques classiques n’ont
pas toujours été eux-mêmes sans ambiguïté sur les
questions de l’immigration. De même l’institution
n’est toujours pas indemne d’une certaine « pro-
duction institutionnelle du racisme » (7) (pratiques
de guichets, quotas non avoués, détournements des
règles...). Enfin, l’Etat lui-même est aujourd’hui
montré du doigt (8) quant aux discriminations qu’il
exerce de fait vis-à-vis des étrangers en réservant
certaines professions aux français de nationalité
(fonction publique, secteur public) ou en imposant
la possession d’un diplôme français dans certaines
professions du secteur libéral.

Des progrès ont certes également été accomplis
le long de cette histoire dans la lutte contre les
discriminations (sur le plan juridique ou représen-
tatif dans les entreprises et les écoles...). Mais la
conjonction récente de la pression européenne sur
ces questions (l’article 14 de la convention euro-
péenne des Droits de l’Homme, les accords Union
Européenne et pays tiers méditerranéens, l’article
13...) et l’action de chercheurs et d’acteurs syndi-
caux et de lutte contre le racisme (enquêtes,
testings...) ont contribué à révéler l’urgence à trai-
ter politiquement plus activement cette question
qui constitue un réel frein à l’intégration(9). Un
certain nombre de mesures ont vu le jour suite à
cela : le mise en place d’un Groupe d’études et de
Lutte contre les discriminations (GELD), la créa-
tion de Commissions départementales d’accès à la
citoyenneté (CODAC)...

Le Vieillissement des immigrés

Différents rapports, statistiques et autres projec-
tions ont confirmé, dans les années quatre vingt
dix, la réalité problématique du vieillissement de la
population en France. La proportion des plus de 60
ans est allée augmentant et représente, en 1999,
21,3 % de la population alors que celle des moins de
20 ans est allée, inversement, en diminuant pour ne
plus représenter en 1999 que 24,6 %. Les projec-
tions jusqu’en 2050 sont alarmantes : la part des 60
ans et + était de 20,6 % en 2000 et évaluée à 35,1 %
en 2050 ; celle de 65 ans et + était de 16 % en 2000
et évaluée à 29,2 % en 2050 (10). Ces projections
nourrissent les débats socio-politiques sur le sys-
tème de retraite, les besoins de services des person-
nes âgées [...].

A ce niveau, la question de l’immigration inter-
vient dans sa fonction utilitaire de « solde migra-
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toire »  : régulateur démographique dans les scéna-
rios d’anticipation : 50 000 à 100 000 par an à partir
de 2005 (11). Si la réalité du vieillissement de la
population globale ne fut cependant pas une vérita-
ble surprise, par contre et paradoxalement dans le
plus vieux pays de l’immigration en Europe, le
vieillissement des immigrés fut une sorte de  « dé-
couverte » dans les années quatre vingt dix. Depuis
les années soixante dix en effet, les regards des
politiques comme de la majorité des chercheurs
étaient accaparés par les problèmes des jeunes issus
de parents migrants (12), reléguant dans une sorte
d’oubli le vieillissement de ces parents. Beaucoup
ont ainsi vieilli à la marge des circuits qui s’occu-
pent de cette catégorie d’âge (13).

La structure par âge de la population immigrée
reflète évidemment les particularités de son expé-
rience : âges moyens plus nombreux (arrivages à
l’âge adulte). Elle dépend également de l’ancien-
neté des différentes migrations : celles de l’Europe,
plus anciennes, comptent les taux du vieillissement
les plus importants. Les plus récentes en comptent
moins. Ce sont ces dernières, d’origine extra-euro-
péenne, dont le vieillissement semble constituer
aujourd’hui une certaine « nouveauté », voire im-
prévisibilité.

La synthèse des premiers constats et analyses qui
ébauchent le chantier de ce vieillissement fait res-
sortir les éléments de compréhension suivants :

- Il s’agit du vieillissement d’immigrés maghré-
bins, marqués par une relation historique particu-
lière à la France.

- la présence de cette immigration a été perçue
longtemps comme  « provisoire », donc ne devant
pas vieillir ici.

- Ces immigrés ont connu des trajectoires et un
statut social marqués par des difficultés fragilisantes
diverses. Leur passage à la retraite notamment, en
période de restructuration économique, s’avère dif-
ficile et forcé avant l’heure.

- Une partie de ces immigrés (le 1/5e) a vieilli
dans le  « célibat » forcé ou voulu, loin de leurs
familles, dans les foyers pour travailleurs migrants :
des personnes qui ne sont plus travailleurs donc
mais vieillissant dans des structures inadéquates à
leurs besoins.

Par contre, sur les 4/5e de ces immigrés qui
vieillissent hors foyers, majoritairement en familles,
nous ne disposons pour l’instant d’études ni quali-

tatives ni quantitatives [...].
Les immigrés sont majoritairement salariés dans

le secteur privé (71 % contre 56 % de l’ensemble
des actifs en 1995). Ils occupent de ce fait plus
souvent des emplois temporaires et sont moins
protégés sur le marché du travail.

Sur ce marché du travail, les immigrés ne sem-
blent pas profiter des processus de promotion. En
1993 (15) par exemple, seuls 17 % des natifs du
Maghreb ont bénéficié d’une formation continue
contre 44 % des hommes salariés âgés de 25 à 59
ans.

Cette fragilisation des conditions des immigrés
sur le marché du travail se traduit ainsi par un taux
de chômage important. 

D’après les chiffres en octobre 1997 publié par la
DARES (Direction de l’Animation, de la Recher-
che et de la Statistique), parmi les demandeurs
d’emploi étrangers, ceux issus de la CEE représen-
taient 18% ( contre 38% des actifs étrangers) et
ceux originaires hors CEE,  82 % ( contre 62 % des
actifs étrangers). Ces 20 points supplémentaires
dans le chômage par rapport à la population active
sont révélateurs de la difficulté d’insertion profes-
sionnelle des hors CEE.

Les revenus et les transferts

Pour l’essentiel, les revenus des immigrés sont
des revenus d’activité (hommes souvent ouvriers,
femmes souvent employées). Ces revenus sont
plus faibles que ceux de la moyenne nationale.

La part des prestations familiales représente en-
viron le quart des revenus des ménages pour toutes
les immigrations extra-européennes.

Localisation territoriale et logement
des immigrés

Arrivés en France pour des raisons essentielle-
ment économiques, les immigrés résident fonda-
mentalement dans les zones urbaines (régions d’Ile
de France, Provence-Alpes-Côtes d’Azur, Rhône-
Alpes...).

Mais le niveau de leurs revenus et les divers
facteurs qui interviennent dans leur  « intégra-
tion » font qu’en majorité les ménages immigrés
sont locataires (54 %). Beaucoup le sont dans le
parc social (23 %), le parc privé étant plus cher et



14 . Ecarts d'identité N°103. - 2003.

P e r s o n n e s  â g é e s  m i n o r i t a i r e s  e n  E u r o p e

plus ségrégatif. Les ménages immigrés propriétai-
res de leur logement étaient,  en 1990,
majoritairement d’origine européenne (Italie 64,7
%, Espagne 52,6 %, Algérie 19,4 %, Maroc 17,0
%...). Enfin, parmi les ménages immigrés d’Algé-
rie, un peu plus de 4 % sont des hommes vivant
seuls dans des chambres d’hôtel.

Il faut signaler ici que l’une des particularités
historiques du logement des immigrés en France a
été la construction, à partir de la fin des années
cinquante, de Foyers de Travailleurs Migrants
(FTM). Il en existe actuellement un peu plus de
700, moitié gérés par la SONACOTRA (Société
nationale de construction pour les travailleurs)
moitié par diverses associations avec des aides de
l’Etat.

C’est le vieillissement des immigrés « sans fa-
milles », essentiellement des Maghrébins, dans ces
foyers (en 1999, 30 % des usagers vivant dans ces
foyers étaient âgés de plus de 56 ans (16)), c’est-à-
dire en fait dans des conditions qui ne correspon-
dent plus à leur âge et leur statut, qui a été un des
déclencheurs de la prise de conscience du vieillis-
sement des immigrés en général. Un plan quin-
quennal a été mis en place pour transformer ces
foyers en résidences sociales intégrant de plus en
plus une population jeune et précaire. La question
du vieillissement des immigrés dans ces logements
reste cependant ouverte.

Profils des familles

le rôle régulateur de l’immigration dans la démo-
graphie en France est reflété par le profil démogra-
phique des familles immigrées. Plus de 12 % des 14
millions de couples que compte la France sont
formés par au moins un conjoint immigré.

Ces couples comptent davantage d’enfants de
moins de 25 ans que l’ensemble des couples en
France (majoritairement ces enfants sont nés en
France et ont la nationalité française). Par contre,
les ménages immigrés, dans l’ensemble, comptent
le même nombre moyen de personnes de 60 ans et
plus. Ce vieillissement reste une inconnue sociolo-
gique [...] .

Modes de sociabilité

Les formes et les degrés de sociabilité des diffé-
rentes immigrations dépendent de facteurs divers.

Pour les trois groupes qui nous intéressent ici, les
Algériens, les Marocains et les Sud-Est asiatiques
(Vietnamiens et Cambogiens), la sociabilité la plus
développée est de type familial, étendue en réseau
de voisinage. Des différences internes existent ce-
pendant : les Sud-Est asiatiques ont une sociabilité
plus communautaire, les hommes maghrébins dé-
veloppent une sociabilité dans les cafés [...].

La vie associative n’est pas très développée chez
les immigrés, y compris la vie associative commu-
nautaire ou religieuse. C’est « toujours moins d’un
migrant sur dix qui fait partie d’une association
communautaire, ou identifiée comme telle » (17).

La faible adhésion aux associations religieuses
ne veut pas dire pour autant que la religion ne joue
pas un rôle important dans la vie des immigrés. Ce
rôle se situe moins au niveau des pratiques réguliè-
res, qui restent somme toute minoritaires, qu’au
niveau du véhicule identitaire, mémoriel et d’ap-
partenance.

Les étrangers vieillissants dans le
système de la Protection sociale

Le droit de la protection sociale est touffu, com-
plexe et très vaste. Celle-ci recouvre la sécurité
sociale, les régimes complémentaires vieillesse,
l’indemnisation du chômage, l’aide sociale, le re-
venu minimum d’insertion. L’organisation de la
Sécurité Sociale est fondée sur le principe de la
solidarité  nationale.  Dans ce contexte elle garantit
le travailleur et sa famille contre les risques de toute
nature susceptibles de réduire  ou de supprimer leur
capacité de gain. Elle  assure la couverture des
charges de maladie...  le service de prestation d’as-
surance sociale, d’accidents du travail et maladies
professionnelles, des allocations de vieillesse ainsi
que le service des prestations familiales.

Sous réserve de conventions internationales plus
favorables, l’accès des étrangers résidant en France
aux régimes obligatoires de sécurité sociale est
soumis, pour toutes les branches (maladie, famille,
vieillesse), à la condition de séjour régulier. La loi
du 11 mai 1998 a maintenu la condition de la
régularité  de séjour pour l’accès des étrangers aux
prestations de sécurité sociale (maladie, maternité,
invalidité, vieillesse, décès) et certaines presta-
tions d’aides sociales. Elle a cependant apporté
quelques retouches positives au régime de la pro-
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tection sociale des étrangers : elle a créé la carte
« retraité » destinée aux étrangers ayant résidé en
France, elle a levé la condition de résidence jus-
qu’alors exigée pour faire liquider une pension de
vieillesse et, surtout, elle a supprimé la condition de
nationalité pour l’accès aux prestations  non
contributives. Un certain nombre de difficultés pra-
tiques persistent tout de même : ambiguïté dans la
compréhension des textes de loi conduisant parfois
à des recours devant les juridictions, persistance de
certains organismes à refuser l’octroi de certaines
prestations (notamment en prétextant que le titre de
séjour présenté n’est pas conforme); complexité
des démarches administratives, inconvénients in-
hérents à certaines dispositions (cartes de séjour de
retraité qui fait perdre certains droits, plafond de
ressources limitatif à la Couverture Maladie Uni-
verselle...).

Indications sur l’état de
santé des étrangers

 S’agissant de l’état de santé des populations
immigrées et étrangères, nous ne disposons pas de
statistiques épidémiologiques ou de morbidité per-
mettant d’isoler des indicateurs précis, propres à
ces populations. Toutefois, des études qui se recou-
pent permettent de faire certains constats : l’exis-
tence de pathologies liées aux mauvaises condi-
tions de logement : tuberculose ( l’indice de la
tuberculose est environ 6 fois plus élevé dans la
population étrangère que dans la population fran-
çaise), saturnisme...; l’existence de pathologies liées
à  des carences alimentaires; une négligence récur-
rente dans le domaine de la santé bucco-dentaire,
les affections des voies respiratoires sont plus fré-
quentes chez les immigrés correspondant à 15 %
des raisons d’hospitalisation (18). Une enquête du
Credes (19) auprès des CSG ( Centre de soins
gratuits) indique également que les étrangers fré-
quentant ces centres présentent davantage de trou-
bles digestifs ( 11,8% contre 6,9%) .

Par ailleurs, Florence Flot fait le constat d’ une
proportion stable des cas de Sida parmi la popula-
tion étrangère (entre 13 et 14 %) avec toutefois une
augmentation chez les sujets ayant une nationalité
d’un pays d’Afrique subsaharienne (de 20 % en
1989 à 37 % en 1995) (20).

Martina Gliber relève de son côté qu’en 1991,
alors que la part des étrangers dans la population
active salariée est de 6,8 %, la part des étrangers

parmi les victimes des accidents du travail est de
13,1 %. Dans la branche bâtiment et travaux pu-
blics notamment où près d’un salarié sur cinq est
étranger, 30,2 % des salariés victimes d’accidents
entraînant une incapacité permanente sont  étran-
gers.

L’utilisation des services de santé

D’après certaines études, la consommation de
soins de santé des immigrés est faible par rapport à
celle de la population autochtone alors même que
l’état de santé de certaines personnes est identifié
comme défectueux par plusieurs observateurs. Les
migrants, en effet, font essentiellement appel aux
services d’urgences ou au médecin généraliste (21).
Ces deux systèmes de soins ont l’avantage de la
simplicité d’accès, de la rapidité et de l’efficacité
dans la réponse donnée. L’accès aux services dans
ces systèmes est ouvert sans distinction à toute
personne âgée, mais beaucoup immigrés ne sem-
blent recourir aux institutions qu’en cas de réelle
urgence.

Les Français fréquentent en moyenne 7 séances
de médecin par an, les étrangers  en fréquentent 5,
les maghrébins, moins de 4. La personne âgée
d’origine française consulte environ trois fois plus
que la personne âgée maghrébine. On remarque
également que les étrangers sont moins souvent
protégés par une couverture complémentaire pour
leurs dépenses de soins médicaux que les français
( 59 % contre 87 %); les naturalisés se situent à mi
chemin (75%) (CREDES) (22). Les dépenses d’as-
surance maladie des étrangers sont en moyenne
plus faibles que celles des Français. Les Maghré-
bins, Africains et Asiatiques sont en moyenne trois
à quatre fois plus souvent démunis d’une couver-
ture complémentaire, lorsqu’ils sont affiliés à l’as-
surance maladie.

Les barrières dans l’ utilisation
des services

- Le coût : c’est le premier obstacle qui s’impose.
A titre d’exemple, le coût mensuel pour une prise
en charge dans une maison de retraite s’échelonne
autour de 615 euros, alors que les revenus de
certaines personnes n’excède pas 610 euros, no-
tamment ceux vivant en foyers (23).

-La difficulté de compréhension voire l’illet-
trisme pour certains rendent leur information ainsi
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que leurs démarches administratives très difficiles
alors même que leurs droits en dépendent.

- L’aide à domicile se révèle souvent impossible
pour les immigrés qui vivent en hôtel meublé car ils
ne peuvent justifier d’une domiciliation fixe. Pour
ceux qui vivent en foyer, l’aide à la préparation des
repas reste inadaptée à la fois pour cause d’habitu-
des alimentaires mais aussi du fait de la réticence
de certains acteurs sociaux à investir ces foyers
[...].

Particularités culturelles

Comme l’explique Ph. Pitaud (24) c’est à la
sphère privée que revient la charge de la vieillesse
et de la mort : logiques, mais surtout parce que « ce
qui relève des instances gérontologiques
(professionnalisation et institutionnalisation de la
vieillesse et de la mort) est occulté, non pas parce
qu’ils (les vieux immigrés maghrébins) ne veulent
pas, ou ne peuvent pas, bénéficier de services
gérontologiques, mais surtout parce que « le vieillir
et le mourir relèvent essentiellement de la sphère
privée, domestique ». Les maisons de retraite
comme d’ailleurs les foyers-logement n’offrent
pas à l’immigré  cette vision chaleureuse du foyer
familial ni même des foyers de travailleurs mi-
grants où le partage d’une communauté d’expé-
rience a créé des solidarités.

Omar Samaoli évoque également la particularité
des pratiques culturelles maghrébines qui n’autori-
sent pas certaines manipulations  affectant l’inti-
mité du corps (toilette...) (25).

Les associations

On évalue entre 700 000 et 800 000 le nombre
d’associations en France, dont 2 000 reconnues
d’utilité publique. C’est un monde très mouvant  et
diversifié dont le rythme annuel de création varie
entre 50 000 et 60 000 selon les études.

Les associations qui interviennent dans l’action
sociale le font essentiellement sous deux formes :
soit comme gestionnaires d’établissements, soit
comme opératrices d’actions de terrain. Le secteur
associatif gère ainsi 55 % de l’activité sociale (26).
Ce secteur est un secteur associatif professionnalisé.

Quant aux associations issues de l’immigration,
il n’existe pas d’annuaire spécifique les recensant :
réglementées (depuis 1981) par la même loi 1901

que les autres, elles sont censées fonctionner sur les
mêmes principes.

Catherine Wihthol de Wenden en donne une
estimation chiffrée: il y aurait en France me et la
vie socio-culturelle ». Elle ajoute qu’il existe (27).

Il est difficile aujourd’hui de faire une typologie
de ces associations. En dehors des mouvements,
très dynamiques, des jeunes, les  « anciens » mobi-
lisés dans cette mouvance ont souvent deux types
de préoccupations fondamentales : les lieux de
prière, la convivialité et la solidarité communau-
taire. Or, nous l’avons vu avec l’enquête MGIS, ce
réseau des  « anciens » n’est pas très développé en
France. Manquant de soutien politique et logisti-
que, il a du mal à trouver son essor sur la terre de
l’intégration individuelle

Il faut cependant signaler, à côté et précédem-
ment à ce réseau, l’existence d’un autre réseau
associatif à vocation d’aide aux immigrés. Il est
composé d’une part d’une branche professionnelle
diversifiée : le réseau des bureaux d’accueil créé
sur la base d’une circulaire ministérielle début des
années soixante-dix, le réseau des gestionnaires de
foyers des travailleurs migrants regroupés au sein
de l’UNAFO, le réseau des travailleuses sociales
auprès des familles immigrées (ASSFAM), le ré-
seau Inter-Service Migrants (spécialisé dans l’in-
terprétariat et traduction), le Service social d’aide
aux immigrés (SSAE)...D’autre part, une branche
militante qui fournit des aides de différentes natu-
res aux migrants (GISTI, ASTI, Pastorale des mi-
grants, CIMADE...).

Ces réseaux ont été créés pour la plupart au temps
de l’immigration du travail et pour répondre aux
difficultés que rencontraient la majorité des ces
travailleurs et leurs familles. Ils couvrent les diffé-
rents champs sur lesquels se posent les problémati-
ques de l’immigration : social, juridique, logement,
formation, santé, scolarisation des enfants, dyna-
miques culturelles... Ce sont les acteurs de ces
réseaux qui ont accompagné les trajectoires de ces
travailleurs vers leur vieillissement et qui sont
actifs aujourd’hui autour de cette question-là.

Conclusion

L’immigration a tardé à trouver sa légitimation
dans l’histoire de la France malgré son ancienneté
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dans ce pays. C e retard a affecté la réalité migra-
toire de nombreux paradoxes :

- une installation de fait des vagues successives
de « travailleurs immigrés » dont les conséquen-
ces, comme le vieillissement, n’ont pas été antici-
pées politiquement et socialement;

- un modèle d’intégration juridico-formel, tardi-
vement construit, imposé d’en haut et réticent aux
aspirations des minorités, aux particularités histori-
ques des immigrations post-coloniales ainsi qu’au
droit de vote des étrangers non-communautaires;

- une extension progressive du droit commun qui
ne prend en compte ni les difficultés fonctionnelles
d’accès à ce droit (information, non maîtrise de la
langue...), ni les spécificités identitaires nécessitant
des adaptations des prestations de services et des
pratiques de soin et d’accompagnement.

Une prise de conscience des conditions du vieillis-
sement des minorités issues de l’immigration a lieu
cependant ces dernières années. Dans nombre de
communes, de régions ou d’institutions, des études
ou des états de lieu sur la question ont été réalisés.
Le chantier de cette réalité gérontologique est dé-
sormais ouvert. Il reste à en affiner la connaissance,
notamment dans les domaines ciblés par le projet
MEC : social, santé, logement. Une connaissance
qui doit permettre d’apprécier les écarts existant
entre les besoins, demandes et attentes tels qu’ils
sont ressentis ou exprimés par les personnes con-
cernées et les offres disponibles au niveau institu-
tionnel ou autres n

(*) Tassé Abye : Sociologue, directeur de l’Institut de
Développement Social (IDS, Canteleu, France).
Abdellatif Chaouite : Psycho-anthropologue, chercheur
à l’Institut de Formation des Travailleurs Sociaux (IFTS,
Echirolles, France), Rédacteur en chef de la Revue Ecarts
d’Identité.
Nadia Aldira : Sociologue, chercheur  à l’Institut de
Formation des Travailleurs Sociaux (IFTS, Echirolles,
France).
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